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délabrement urbain, à permettre à la Société cen-
trale d'hypothèques et de logement de faire cause
commune avec les autorités provinciales pour
acheter, améliorer et louer des maisons existantes
dans certaines zones déterminées de réaménage-
ment urbain, comme cela se fait actuellement pour
la construction et la location de nouvelles habi-
tations.

La loi sur l'habitation dont vous serez saisis
comportera aussi des dispositions autorisant la
Société à consentir des prêts aux universités à
l'égard des maisons pour étudiants, à des conditions
analogues à celles qui s'appliquent aux entreprises
d'habitation à dividendes limités.

La pollution des eaux du Canada constitue un
grave problème pour beaucoup de municipalités;
pour prévenir cet état de choses ou pour y porter
remède, d'autres sommes considérables devront être
consacrées à une saine expansion urbaine. il vous
sera donc proposé d'autoriser la Société centrale
d'hypothèques et de logement à consentir aux
autorités locales des prêts à longue échéance pour
financer les programmes approuvés d'évacuation
et de traitement des matières d'égout, jusqu'à
concurrence des deux tiers du coût de ces pro-
grammes et à des conditions semblables à celles
des prêts consentis aux entreprises d'habitation à
dividendes limités. Afin de favoriser de façon spé-
ciale l'adoption de remèdes rapides à ce pressant
problème, le Parlement sera prié d'autoriser la
Couronne à défalquer le quart du montant de tout
emprunt de ce genre qui servira à faire les frais
de travaux exécutés avant avril 1963.

Estimant que le succès des efforts déployés pour
stimuler le commerce et l'emploi au Canada et
pour améliorer le niveau de vie des ouvriers cana-
diens dépend surtout, en définitive, de l'accroisse-
ment de la productivité du pays, mes Ministres
vous demanderont d'autoriser l'établissement d'un
Conseil de la productivité. Feront partie de ce
conseil des Canadiens représentant l'industrie et
le commerce, le mouvement ouvrier, l'agriculture
et les autres secteurs de la production primaire,
ainsi que des personnes compétentes choisies
parmi le grand public et parmi les employés des
organismes scientifiques de l'Etat. Ce Conseil aura
pour rôle de renforcer la position de concurrence
du Canada sur les marchés étrangers et intérieurs,
en augmentant la productivité des industries pri-
maires et secondaires.

Vous serez bientôt invités, en outre, à examiner
un projet de loi autorisant des garanties du gou-
vernement à l'égard des prêts bancaires aux petites
entreprises en vue de financer des additions et
des améliorations à leurs locaux et à leur équipe-
ment. Mes Ministres sont convaincus que des faci-
lités supplémentaires de crédit à moyen terme
permettraient aux petites entreprises d'accomplir
cet hiver, dans tout le Canada, bien des projets
qui fourniraient un grand nombre de nouveaux
emplois. En outre, cet élargissement de notre légis-
lation sur le crédit constituera un stimulant per-
manent à l'expansion de l'industrie privée au
Canada.

Vous serez aussi saisis d'un projet de loi tendant
à accroître l'aide financière accordée aux gouver-
nements provinciaux en vue de la formation pro-
fessionnelle, tant au sein du régime scoladre qu'en
ce qui concerne la formation même et la réadap-
tation de ceux qui sont déjà devenus ouvriers.
Vu les grands progrès techniques réalisés dans
l'industrie et la nécessité d'accroître la productivité,
une meilleure formation technique s'impose pour
les jeunes Canadiens, de même qu'un effort de
réadaptation plus poussé dans le cas des ouvriers
canadiens qui doivent passer à d'autres emplois ou
métiers. La chose est surtout nécessaire dans

les régions où les chances d'emploi dans les in-
dustries traditionnelles sont restreintes. Afin d'as-
surer la prompte mise en marche de ce program-
me, vous serez invités à approuver des
subventions représentant 75 p. 100 des montants
dépensés, jusqu'au 31 mars 1963, pour la construc-
tion d'écoles techniques ou d'institutions de
formation approuvées.

Vous serez saisis de projets de modification de
la loi sur l'assurance-chômage en vue de sauve-
garder l'objet fondamental de la loi, de consolider
la Caisse et de corriger les abus qui se sont
produits dans la pratique.

Pour ajouter au programme agricole du pays,
vous serez également priés d'approuver une mesure
législative autorisant le gouvernement fédéral à
participer, avec les autorités provinciales et les
groupements locaux de toutes les régions du Cana-
da, à de vastes programmes de rénovation et de
mise en valeur du domaine rural. Comme l'agri-
culture doit demeurer une industrie de base du
pays, mes Ministres sont d'avis qu'il y a lieu
de la rendre plus stable et plus rémunératrice.
A cette fin, il sera nécessaire d'étendre l'utilisation
des terrains agricoles et des eaux du Canada.

Entre autres mesures qui figurent dans le pro-
gramme à long terme, vous serez priés d'approu-
ver un certain nombre de grands projets de mise
en valeur nationale. Le plus vaste de ces projets
est celui de l'utilisation de l'énergie hydraulique
du fleuve Columbia. L'accord s'est fait avec le
gouvernement des États-Unis sur une formule de
mise en valeur et d'utilisation coopératives de
ces eaux, et un traité sera soumis à votre appro-
bation en temps et lieu. Vous serez invités aussi
à adopter les dispositions nécessaires pour que le
Canada exécute sa part du traité.

On vous demandera d'approuver plusieurs pro-
jets d'aménagement ferroviaire en vue de la mise
en valeur des régions Inexploitées du Canada.
Une de ces entreprises sera la construction d'une
ligne du National-Canadien jusqu'à la nouvelle
zone minière près du lac Mattagami, dans le
Nord-Ouest du Québec, qui facilitera la rapide ex-
pansion de l'industrie minière dans cette grande
province.

Vous serez invités à voter les crédits nécessaires
pour financer un levé détaillé du tracé ouest pour
le chemin de fer qui doit relier le Nord de l'Al-
berta au Grand lac des Esclaves.

Au nombre des autres entreprises importantes
pour lesquelles des crédits seront demandés figu-
rent l'aménagement d'un chenal évacuateur, de
crues afin de protéger la ville de Winnipeg et les
collectivités voisines, ainsi que des ouvrages desti-
nés à conserver et à régulariser les eaux de l'Upper
Thames, au Sud-Ouest de l'Ontario.

Mon gouvernement a décidé qu'il y a lieu d'ac-
célérer sensiblement la mise à jour du Tarif des
douanes du Canada, même si l'on a beaucoup
accompli dans ce domaine au cours des dernières
années. Afin de rendre la chose réalisable sur une
base juste et rationnelle, vous serez invités à
élargir les cadres de la Commission du tarif et à
autoriser celle-ci à siéger en deux groupes.

Vous serez également invités à reviser la défini-
tion, dans le Tarif des douanes, des marchandises
d'une classe ou d'une espèce fabriquée au Canada.

Mon Ministre des Finances a l'intention de vous
présenter un budget supplémentaire avant le con-
gé de Noël.

Vous serez Invités à étudier des mesures qui
viseront à accroître la participation des Canadiens
à la propriété et au contrôle de l'industrie et des
ressources du pays. Vous aurez à vous prononcer
sur un texte législatif exigeant des organisations


